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Avan t -h i e r , à h u i t heures e t demie d u 
soir, a été célébré à la mairie d u 7e a i r on -
dissemenl . à Pa r i s , le mariage de la prin
cesse Marguer i le-Adelaïd -Mar ie d 'Orléans, 
avec le prince La i i s l a s t ' .zartoryski. 

Cinq voitures avaient amené les fiancés. 
leurs paren ts et leurs témoins à la mair ie , où 
les a t tenda i t , ceint de son écharpe et entouré 
des secrétaires et p r inc ipaux employés de 
l 'état civil . M. Arnaud (de l 'Ariége), maire 
de l 'ar rondissement , membre de l 'Assemblée 
nat ionale , qu i lus in t roduis i t dans u n e salle 
du rez-de-chaussée, peti te et é légante , d i s 
posée exprès pour la cérémonie. 

La princesse étai t accompagnée de M. le 
duc d 'Aumale , et de Mgr. le prince de J o i u -
ville, ses témoins . 

Le prince Czar toryskî avait pour témoins 
deux de ses cousins, les comtes Alexandre 
et Roman Czar toryski . 

La lecture des formules d 'usage a duré 
à peine cinq minu tes . Une l'ois le oui sacra
mente l prononcé par les deux époux, la j eune 
princesse Louise, soeur de la mariée , a fait la 

3uète pour les pauvres , a u bras de M . le duc 
'Aumale . 

Après la signatuna des registres de l 'é ta t -
civil, les époux et leurs parents s i sont reti
rés , reconduits j u s q u ' a u perron par M. le 
maire . 

La princesse Car toryska a laissé à la m a i 
rie une somme de mille francs pour les pau
vres de l 'arrondissement. 

A 3 heures et demie, les nouveaux époux 
partaient pour Chant i l ly , où ils doivent pas 
ser trois jours . Ils se rendront ensui te , p a 
rait-il . eu Angleterre. 

Peu de monde, une vingtaine de personnes 
à peu prè- , assistaient à la cérémonie . C'é
taient , en grande par t ie , des parents du prince 
Czartorvski . 

Enfre veufs et filles 40 
Entre garçons et veuves 42 
Entre veuf.-* et veuves '2M 

ROUBAIX 
ET LE N O R D D E L A F R A N C E 

Le discours de M. Thiers a produit 
à Houbaix une profonde impression et 
le mécontentement général s'est traduit 
par des murmures dont la gravité n 'é
chappe à personne. 

Un grand meeting doit avoir lieu ce 
soir, à niôte l -de-Vil le : on procédera à 
la rédaction d 'une protestat ion contre 
les droits su r les matières p remières . 
Une députal ion sera chargée de porter 
cette protestation à Veisat l les . — Elle 
par t i ra demain matin. 

Le nouvel impôt, s'il était adopté, 
entraînerai t des conséquences extrême
ment lâcheuses pour les inlérèts de 
notre commerce et de notre indust r ie . 
La situation qui serait faite à l 'ouvrier 
est depuis longtemps prévue par d e s 
hommes prat ique* dont les appréhen
sions sont peut-être à la veille de se réa
l iser . H «Jft vrai que ces détails peuvent 
complètement échapper à M . le Président 
de la Républ ique. 

Du res te , l 'impôt a été combattu par 
plusieurs ora teurs de beaucoup de la-
lent; ceux là avaient le droit d ' intervenir 
dans le deba l , car ils peuvent invoquer 
une g rande expérience commerciale et 
des connaissances que personne ne 
s 'avisera de leur contester . 

Les membres de la commission du 
budge t se sont eux-mêmes prononcé.-
contre cet impôt; les chambres de com
merce, les chambres syndicales l 'ont 
repoussé comme devant nuire considé
rablement à l 'exportation en compromet
tant l ' industrie. 

Nous publierons dans notre numéro 
de demain le texte de la protestation du 
commerce et de l ' industrie de Roubaix . 

La chambre consultative des Arts et 
Manufactures deTourcoing ayant été in
formée que le projet de loi relatif aux 
impôts ^ u r les matières premières avait 
été déposé vendredi dernier su r le bu
reau de l 'Assemblée nationale.s 'est réu
nie d 'urgence samedi matin, et a ad res 
sé à M. le ministre du commerce, une 
nouvelle protestation contre toute espèce 
de droits su r les matières premières . 

Le Maire de la ville de Roubaix donne 
avis que la liste des électeurs de la dite 
ville pour l 'année 1872. est déposée au 
greffe de la Mairie jusqu 'au 4 lévrier, 
inclusivement, pour être communiquée 
à tout requéran t . 

Les demandes d ' inscriptions, de ra
diations ou de rectifications quelconques 
devront être adressées à la Mairie, dans 
les vingt-jours, à compter de la publica
tion de la liste ( Décret du 13 janvier 
1860). Après ce délai, aucune nouvelle 
inscription ne pourra être faite su r la 
liste électorale en 1872. 

Le Maire engage ins tamment ses 
concitoyens à s 'assurer de leur inscr ip
tion avant le 4 lévrier et à provoquer le 
redressement des e r reurs ou omissions 
qui existeraient en ce qui les concerne 
respectivement 

Roubaix, le lo janvier 1872. 
J . Deregnaucour l . 

Voici le mouvement Je la population 
de Roubaix, pendant l 'année 1871 : 

NAISSANCES 

Enfants lég i t imes : garçons 1 ,258; 
filles 1 ,193: ensemble 2 ,431 . 

Enfants naturels reconnus : garçons 
13 ; filles 20 ; ensemble 33 . 

Enfants naturels non reconnus : gar 
çons 161 ; filles 182 ; ensemble 343. 

Total des naissance» 2,827. 
Un» naissance triple a produit trois 

enfante vivants . 
24 naissances doubles ont produit 32 

filles et 15 ga rçons . 
MARIAGES 

finir* garçons s i oi le t 44e 

. Total : 556. 
Nombre do mariés qui ont signé : 

Epoux 3G5 , épouses 23'J. 
Nombre de mariages précédés de 

contrats 57. 
Nombre de mariages contenant légi

timation 141. 
Nombre d 'entants naturels ainsi légi

timés 107. 
D É C È S 

Garçons 908 
Hommes mariés 225 
Veufs 105 
Fili-js 974 
Femmes mariées 252 
Veuves 125 

Nombre d ' individus inscrits en 
vertu de l'article 80 . 'u code civil 42 

Enfants morts nés ou présentés 
sans vie 139 

Total des décès :' 2.818 
Le nciubre des naissances étant de 

2,827, la différence e?t de 9. 

Le délai pour les déclarat ions relati
ves à la taxe municipale su r les chiens 
expire le 15 janv ie r . 

Les détenteurs de chiens non inscri ts 
qui n 'auraient pas lait leur déclaration 
au secrétariat de la mairie avant cette 
époque sont passibles de la triple taxe. 

Une note officielle qui nous est com
muniquée nous apprend que la situation 
sanitaire des bestiaux laisse beaucoup à 
désirer dans le dépar lement et réclame 
de plus en plus l'exécution r igoureuse 
de toutes les mesures prescri tes contre 
la peste bovine. 

Le tléau a sévi du 1er au 10 janvier 
dans un assez grand nombre ds; com
munes . Les renseignements parvenus 
font connaître que dans vingt communes 
288 animaux o n t é l é a b a t t u s comme étant 
atteints de maladie ou comme suspects 
pour s'être trouves en contact avec des 
animaux malades. 

Nous,préfet du dépar tement du Nord, 
officier de l 'Ordre de la Légion-d 'Hoo-
neur. 

Vu le décret du Gouvernement de la 
défense nationale en date du 28 décem
bre 1870, relatif à l ' insertion des annon
ces judicui ies , lequel décret est conçu 
en ces termes : 

<t Provisoirement et j u s q u ' à ce qu'il 
en ait au t rement décidé, les annonces 
judiciaires et légales pourront être insé
rées, au choix des par t ies , dans l'un des 
journaux publiés en langue française: 
dans le dépar tement . Néanmoins , toutes 
les annonces judiciaires relatives à une 
même procéd ure devente seront insé
rées dans le même j o u r n a l . » 

Vu les instruct ions ministérielles an 
sujet du rég lemeuldu tarif des annonce-, 
judicia i res ; 

Vu l'article 23 § 2 du décret du 17 fé
vrier 1852 ; 

Vu l 'arrêté de l'un de nos prédéces 
seurs , en d i t e du 5 jauvier 1871, qui a 
réglé ce tar i fs insi qu'il suit : 

« Art. 1er. — Le tarit du prix d ' im-
» pression est li.xé à quinze centimes par 
» ligne de 34 lettres, caractère gai l larde. 
» l'N pris pour type de justification. 

* Ar t . 1. — L e c o ù t d ' u n exemplaire 
» légalisé est réglé, non compris le droit 
» d 'enregis t rement , à c inquante cenli-
» mes.» 

Considérant qu 'en présence du projet 
de loi soumis en ce moment à l 'Assem
blée nationale, il n 'y a lieu de p rendre 
que des mesures provisoires ; 

Arrêtons : 
Article 1er. — L'arrête préfectoral 

c i -dessus visé du 5 janvier 1871, est 
maintenu jusqu'à nouvel o rd re . 

Ar t . 2 . - - Le présent a n été sera in
séré au Recueil des Actes a d m i n i s t r a t i f 
de la préfecture. 

Expédition en sera remise à chacun 
des journaux du dépar tement . 

Lillo, le 3 janv ie r 1872, 
Le préfet du Xord, 

S Û G U I E R . 

Questionné à diverses repr ises au su
jet du t imbre de dix centimes que les 
compagnies de chemins de fer persis
tent à vouloir mettre à la charge des 
des t inataires, nous n 'avons jamais hé
sité à rassure r nos lecteurs su r leur 
bon droit et à trai ter d 'abusive , d'illé
gale, la manière dont les compagnies 
interprètent et prétendent appl iquer la 
loi du 23 août 1871. — C'est vous, di
sent-elles aux dest inata i res , qui sup
porterez le coût du t imbre de la dé
charge que voun nous donnez et qui doit 
constater notre l ibération. Cette déchar
ge est dans notre seul intérêt; la loi met 
formellement, expressément , le coùl du 
t imbre à la charge du débi teur , c'est-à-
dire à notre charge , à nous compagnies , 
qui sommes débitr ices envers vous du 
colis que vous nous remettons; mais peu 
nous importe , à nous, la loi et le d ro i t ! 
vous paierez le t imbre de dix cent imes, 
ou vous n 'aurez votre colis, quia nomi-
nor leo. 

Le dest inataire qui a besoin de son 
colis immédiatement et qui se voit déjà 
enlacé dans un procès long et dispen
dieux pour obtenir la remise de son 
coli«—> pour deux sous 1 — ce dest ina

taire courbe la tête et y va de ses 
centimes. Et voilà comment les abua 
commencement par s ' implanter. 

Celui-ci est tout petit, il ne fait que de 
naître, et disparaî t ra si vou i voulez. Il 
suffit, p o u r c e l a , q u e les intéressés sVu-
tendent pour résister aux prétentions 
abusive* des Compagnies; qu 'el les for
ment en un mot, un Uisceau de volontés 
et de forces capables de lutter contre 
les grandes danv-s, ai o rg ie i l l euse- et si 
puissantes, que l'on appelle les Compa
gnies de t ranspor t . 

Déjà les négociants de diverses villes 
du Nord se sont émus de cet état de 
choses et ont formé une espèce de ligue, 
que l'on, pourrai t nommer la ligue, du 
bon droit, à l'effet de résister sans trop 
de désavantage aux insoutenables pré
tentions des Compagnies . 

Nous espérons que cet exemple sera 
suivi dans notre ville. Que nos conci
toyens ne s 'endorment pas dans u n : 
fausse sécurité, qu' i ls considèrent non I i 
minimitédu préjudice qui leur est cause, 
mais la question de principe; qu' i ls reli
sent l 'une de.s plus jolies fables de L i 
Fon ta ine : La Lice et ses Petits, et nul 
doute" qu' i ls ne soient convaincus de 
l'absolue nécessité où ils sont de mettre 
un frein aux prétentions de plus en plus 
fantaisistes des Compagnies de t rans
port. Si les intéressés ne protestaient 
pas de la façon la plus énergique, qui 
sait si l 'administration des postes et celle 
du télégraphe, jalouses de marcher sur 
les traces des compagnies de chemins de 
fer, n.e prétendront pas bientôt mettre à 
la charge du dest inataire le coût du tim
bre pour les récépissés de let tres char
gées et les dépèches ! 

La crainte de voir de pareils abus 
prendre racine dans nos habi tudes com
merciales doit donner l'éveil à tout I 
monde. Nous espérons que notre appel 
n 'aura pas été fait en vain.—A.Verstaen. 

(Echo.) 

On écrit de Tourcoing : 
Tourcoing v i e i t de faire une porte 

dans la personne du chef d 'une de ces 
nobles et patr iarcales familles où les sen
timents chrét iens el royalistes subsis tent 
et se t ransmet tent de père en fils. 

M. Auguste Dewavrin vient de ren
dre sa belle âme à Dieu.Oh peut dire de 
lui que toutes ses actions ont été faites 
pour la plus g rande gloire de Dieu el 
pour le bien du prochain. 

Son amour de Bieu et de l'Eglise lui 
fit accepler généreusement le sacrifice 
de donner au Souverain Pontifo, indi
gnement spolié, deux de ses enfants. 
L'aîné est morl à Dôme, après trois ans 
de bons et loyaux services dans le corp ; 

des zouaves pontificaux, et le second, 
également zouave pontifical pendant 
cinq ans , rentra en France , chassé par 
l 'usurpation piémontaise, et devint sol -
dat franc »is dans la légion des volon
taires de l'Ouest, du ran t la triste campa
gne de 1870-71 . 

Qui n'a connu la charité de M. Dewa-
vr in , son amour du prochain ! 

Les pauvres pourront répondre . 
Cet amour du bien fit fonder par M . 

Dewavrin une œuvre éminemment po
pulaire : le patronage de saint Louis de 
Gonzarrue. 

Fondateur et président pendant douze 
ans,il mena sou œuvre avec un zèle, une 
patience sans exemple, conduisant cha
que dimanche des mlaines de garçons, 
(ils d 'ouvr iers , à la messe, aux vêpres , 
les ramenant au local du pa t ronage , où 
le r e s l ede la journée se passait d a n s des 
jeux honnêtes et où la morali té, l 'écono
mie étaient enseignées. 

Son oeuvre a p r o g r e s s e n t aujourd 'hui 
le pauvre et unique local de la rue Verte 
s'est transfoi iné en deux magnifiques 
é tabl issements , l 'un su r S t -Chr i s tophe , 
l 'autre su r Notre-Dame. 

Que nos lameux républ ica ins , apôt res 
de l 'éducation libne et g ra tu i t e ,p rennen t 
la peine de visiter ces pa t ronages et ils 
y verront la véri table éducat ion, la vraie 
instruction. Les frères(^ignorantins,sui
vant leur langage), leur feront toujours 
la leçon,et les j eunes gens du pat ronage 
n'oublieront jamais leur fondateuret an-
cieu président ,e t proclameront toujours 
que M. Dewavrin a été le modèle des 
vrais amis du peuple . 

CONVOI FIINKBUE - £ £ £ • £ 
le la famille D E W A V R I N , q u i . par oubl i , 

n 'aura ient .pas reçu de let ire de faire par t d u 
décès de Monsieur A U G U S T E D E W A V R I N , 
filateur, sont priés de considérer le présent 
avis comme en tenan t lieu et de vouloir bien 
assister a u x convoi et service solennels qu i 
au ron t lieu le mardi 16 courant , à d ix h e u 
res, et demie en l'église St-Chi ïs tophe. à 
Tourcoing. 

L'assemblée à la maison mor tua i re rue 
d u Ti l leu l , 811. 1740 

B O U R S E D E P A R I S 
du 1 o Janvier 

Rente 3 p . % Î56 25 
—41/fc .o . - V 82 20 

Nouvel e m p r u n t 91 15 

N O U V E A U T A R I F P O S T A L 

T a r i f n a 1 
Taxes des lettres de bureau de poste à bureau de 

poste, y compris les bureaux situés en Corse 
et en Algérie. (Article 1er de fa foi du -2i aoù 
1871.) 

fr. c. 
Lettres affranchies au-dessus de 10 

grammes jusqu'à 10 grammes inclusive» 
ment. • 8 . 

Le lires non affranchi-s au-dessous de 10 
grammes usqu à 10 gramm> s inclus ve
inent. » 40 

Lettres affranchies au dessous de 10 
grammes jus ju à zO grammes inclusive
ment. » 40 

Lettres non affrmehies au- lessis de 10 
grammes jusqu'à "20 grammes inclusive
ment. » 6() 

Lettres affranchies au-dessus de 20 
grammes jusqu'à 50 grammes inclusive
ment. » 70 

Lettres non affranchies au-dessus de 20 
grammes jusqu'à 5 i giammes inclusive
ment. • 1 »» 

Lettres affranchies au-dessus de 50 
grammes jusqu'à 100 grammes 1 20 

Lettres non affranchies au-dessus de 50 
grammes jusqu'à 100 grammes. 1 70 

tët ainsi de suite, t-n ajoutant par chaque 50 
grammes ou fraction de 50 grammes, excédant, 
50 centimes en cas d'affranchissement et 75 centi
mes en cas de non affranchissement. 

T a r i f n ° î 
Taxe des lettres nées et distribuabùs dans la 

circonscription postale du même bureau. [Paris 
excepté) (Article 2 de la loi du 24 août 1871. 

fr. c ' 
Lettres affranchies au-dessous de 10 

ranimes jusqu'à 10 grammes inclusive
ment. » 15 

Lettres non affranchies au dessous de 10 
grammes jusqu'à 10 grammes inclusive
ment. » 25 

Lettres affranchies nu-dessus de 10 
grammes jusqu'à 20 grammes inclusive
ment. » 25 

Lettres non affranchies àu-dessusde 10 
grammes jusqu'à 20 grammes incl usive-
ment, » 40 

Lettres affranchies au-dessus de 20 
grammes jusqu à 50 grammes inclusive
ment. » 40 

Lettres non affranchies au-dessus de 20 
grammes jusqu'à 50 grammes inclusive
ment. » 60 
. Lettres afiranchies au-dessus de 50 

grammes jusqu'à 100 grammes inclusive
ment, » 65 

Lettres non affranchies au-dessus de 50 
grammes jusqu' » 100 grammes inclusive
ment. 150 

Et ainsi de suite en ajoutant par chaque 
grammes ou fraction» de 50 grammes excédant, 
."iicreniimes en cas d'affranchisseoientet 40 cen-
ti m e s eu cas de non affranchissement 

• a r l f n ° 3 
Taxe des lettres de Paris pour Paris O'encein 

des fortifications en marque les limites) lAf 
ticle 3 de la loi du 2 i août 1871) 

fr.c . 
Lettres affranchies jusqu'à 15 grammes 

exclusivement » 15 
Lettres non affranchies jnsqu'à 15 gram

mes exclusivement, » 25 
Lei 1res affranchies de 15 grammes à 30 

grammes exclusivement. » 30 
Lettres non-affranchies de 15 grammes 

à 30 grammes exclusivement » 50 
Lettres afiranchies de 30 grammes à 0 

grammes exelusivement. i< 4 
Lettres non-affranchies de 30 gramme 

à 60 grammes exclusivement. » 75 
Et ainsi de suite en ajoutant, par chaque 30 

g'ammes ou fraeti n de 30 grammes, 15 c entnnes 
pour les lettres affranchies et 25 centimes pour 
les lettres non-alfranchies. 

En cas d'insuffisance d'affranchissement, la 
taxe est calculée comme si la lettre n'avait pas 
été affranchie; mais il est fait léduction de la 
valeur des timbres poste employés. ( \ r t . 4 de 
loi du 24 août 1871,) 

TABLEAU DE LA TAXE 
1 Des échantillons de marchandises, épreuves 

d'imprimerie corrigées, des papiers de com 
merce ou d'affaires, pficés soit sous bande-
mobiles, soit dans des enveloppes non fers 
niées, soit dans des hoiles ou sacs faciles à 
ouvrir; 2o des circulaires, des prospectus, cata
logues, avis divers et prix d u r a n t s , livres, gra 
vures, lithohraphies, en feuilles, brochés ou 
reliés, et, en général, de tous les imprimés 
autres que les journaux et ouvrages périodi

ques. 
T a r i f n ° <* 

Echantillons de marchandises, épreuves d'im
primerie corrigées, papiers de commerce et 
circulaires, placés soit sous bandes mobiles, ou 
dans des enveloppes non fermées, soit dans des 
boites ou sacs faciles à ouvrir. (Art. 7 de la 
loi du 24 août 1871 
Jusqu'à 50 grammes, par paquet » 30 
Ile 50 à 100 grammes, par paquet » 40 
Oe 100 à 150 grammes, par paquet » 50 
Oe 150 à 200 grammes, par paquet » 6V) 
0e 200 à 250 grammes, par paquet » 70 
De 250 à 3()0 grammes (11, var paquet » 80 

De 300 à 350 grammes, par paquet 90 « 
De 350 à iOOgrammes, par paquet. 1 00 
Et ainsi de suit*', en augmentant de 10 centi

mes par 50 grammes ou fraction de 50'grammes 
T a r i f ii° a 

Circulaires, prospectus, catalogues, avis divers 
et vrix courants, livres, gravures, lithogra 
phies, en feuilles, brochés ou reliés.et en gé
néral, tous les imprimés, autres que es jour
naux et ouvrages périodiques, expédiés sous 

bandes (Art. 9 de la loi du 21 aoûi 1871 
De 5 grammes et au-dessous, par chaque 

'exemplaire. 
Au dessus de 5 grammes jusqu'à 1 

grammes iuclusivement.par chaque exem
plaire 03 

De 10 à 15 grammes, par chaque exem
plaire » 04 

Die 15 à 20 grammes, par chaque exem
pta re. 05 

De 20 à 25 grammes, par chaque exem
plaire. «• » 06 

De 25 à 30 grammes, par chaque exem
plaire. » 07 

De 30 à 35 grammes, par chaque exem , 
plare. » 08 

De 35 à 40 grammes, par chaqueexem-
plaire. » 09 

De 40 à 45 grammes, par chaque exem-
plare. » 10 

De 45 à 50 grammes, par chaque exem
plaire. » H 

De 50 à 60 grammes, par chaque exem
plaire * 12 

De 60 à 70 grammes, par chaque exem
plaire. > 13 

De 70 à 80 grammes, par chaque exem
plaire. » i l 

Et ainsi de 'suite, en augmentant de 1 centi
me par chaque 10 grammes ou fraction de 40 
grammes. 

L ' A U T O G R A P H E 
ÉVÉNEMENTS DE 1870-1871. 

On se souvient du luceès d<i rAutographe 
Les événements terribles qui viennent de ss 
déroulerdepuis un an ont fourni à M. H. 
de Villemessant les éléments d'une nouvelle 
série de celte publication, qui est appelée 
à exciter une vive curiosité. 

Le premier numéro de l'Autographe montre 
ceque sera ce magnifique et curieux album. On 
y trouve entre autres pièces les proclamations 
du maréchal de Mac-Manon, de l'aadral Sais-
sel, des députés de la Seine. — des lettres 

(1 Lioùttt du poids d«s échantillons. 

' an d o c «fff Char l reo , 4 ' t f rn i r r^ ' r tv fp r . de M . 
Defcasja , — f< IftstassftBt d 'U-ba in , la dé
fense de Fe r ré , d e . ver* de Lullie , des let-

i t rès d- Ras toul , de Rossel, de madame Le-
I r o y , — des autographes d e P a - c h a l Grousset , 

deOude t , de Félix Pyat . de Duval , de Raoul 
Rigault , de Léo Francke l , — et, dans un 
tout au t re o rdre d'idées, d 'Alexandre Dumas 
fils, du commandan t F ' anahe t t i , de colonel 
Merlin, du commandan t Gaveau, du comman
dan t Po'i l izac e t c . , e tc . 

Rien â* plu^ é t range que le dessin de 
Gus tave Courbet que publie le 2" numéro de 
l'Autographe. Il n été fait, au sort i r d'un au
dience du conseil de guerre et 'offer t â M. ' 
L Bigot, avocat. — Cette curiosi té a r t i s t e -
que e t t r en te documents historiques du plus 
g ' and intérêt finirent dans l 'a t t rayant som
mai re de ce n u m é r o . — On y voit une fotrlo 
de documents , plus on moins connus dans 
le fond et la forme, mais dont on p a r l e 
cons tamment depuis trois mois. L'exécution 
matériel le est réel lement magnifique.Tout le 
monde voudra oo-~éder cette collection, que 
se composera d e 5 2 livraisons hebdomadaire 
et sera terminée dans un an. 

L'abonnement est de 25 francs. — Pour 
recevoir franco, à domicile, des numéros 
de l'Autographe, envoyer au tan t de fois soi 
xante centimes en t imbres-poste qu'on ill 

ésrrera d'exer.iolaii-e<, à M. H . de Ven 
messan t , 3, rue Rossini, à P a r i s . 

m .mm 

PARIS-JOURNAL 
2, RUE FA VA UT, 2 

ne coûte pour Paris et les Départements, que 

40 fr. 
tandis que les journaux semblables coûtent 

64 fr. 
I l offre à c^ux de ses lecteurs qui voudraient 

dépen-°r c^tte même somme de 64 fr. 
l r , ! P B I M pour 13 francs franco au 

lieu de 25 : 
FR0TJ-FR0U. gazette hebdommadai re , splen

didement illustrée par Iforin, Hadol 
L e m u t . Sévin 

® p P R I H E nour 7 francs au lieu de \o : 
LE MUSÉE DES FAMILLES, la plus an 

cienne et la p lus renommée des publica
tions p i t toresques : pour 7 francs l 'année 
courante et u n volume, au choix du sous
cripteur, à prendre dans la collection. 
Ce volume ne pouvant se fractionner, les 

abonnés de trois mois devront ajouter 1 f.liô 
et ceux de six mois I franc au pr ix de leur 
abonnemen t . 
3 " P R I H E pouri i francs au lieu de 7.2(1, 
LES MODES VRAIES, véritable moni teur 

de la toilette, dest né aux femmes de goût 
"et d'élégance honnête , et donnan t les p a 
trons et les dessins nécessaires a u x t ra 
vaux de famille. 

Contre l'envoi d'un franc en timbres-poste on 
recevra Par is-Journal pendant huit Jours : 

THÉÂTRE DE ROUBAIX 
Lundi 16 Janvier 1872 

Par extraordinaire et pour cette fois 
seulement 

Chaque dame accompagnée d'un cavalier 
aura droit à son entrée gratuite: il en 
sera de même de tout enfant accompa • 
g n é d u n e personne. 

Dernière représentat ion de 
l . ; i B i i ) * o i i u e o n t o u t p o n t * «le 

l"«i«, drame nouveau en i actes de M. Char
les E d m md. 

L a Ma!•;«-€• « lu i n a i > : l i - ^ i M > . vaude
ville eu o actes de MM. Grange et L . ï h i -
bous t . 

On commencera à 6 h . 3 / 4 

Spécialité de lenis-r : en tous genres 
T r a i t e m e n t s s p é c i a u x p o u r l e 

REDRESSEMENT DE DENTS 

VERBtiUGGHE 
DENTlSiE 

BREVETÉ PAR S. M . LE ROI DES BELGES 

R U E HE L ' H O S P T C F , 8 .ROUBATX 

CHEMIN DK F E R 
DE S É V I L L E , S B R É S , C A D I X . 

PAIEMENT PAR ANTICIPATION" D'UX 
SEMESTRE D ' I N T K R K T S . 

Avis. — Depuis le 28 novembre, le cou
pon d' intérêt du I " semo.-Uv de 1871 est 
payé à la caisse de MM LES FILS DE O U I L -
HOX J E U N E , banquiers à Par i s , 73 , rue 
Blanche, à tous les obligataires qui adhére
ront à la transaction du 3 avril 1870. 

Le sem stre d ' intérêt st de CINQ FEANCS 
pour chacune des obligations que la t r a n 
saction subst i tue aux obligations actuelle
ment exis tantes , soit fr. 1.42 c. 1/2 à rece
voir sur chaque titre d 'obligations en c i rcu
lation. 

Le dernier délai de 2 mois, accordé par la 
loi espagnole aux obligataires pour adnére-
à la transaction, devant être ouvert t r è s - ' 
prochainement , les obligataires qu i voudront 
loucher le montan t du coupon payé par a n 
ticipation sont invités à envoyer immédia te 
ment leurs titres et leur adhésion à MM. L E S 
FILS DE OUILHON J E U N E , chargés d'effectuer 
le pa iement . lb'JO 

"""" ENVEHÎTE " ,?' ' 
CHEZ J . R E B O U Ï , IMinUMKUR-LIBRAIRE 

i , RUE NAIN, 1 

ALMAIVACH 
Dti IUILUAIX 

I ' I l I V i ir» C e u t i u i e w 


